
samedi dan* 1 M ahefa-haox où le scru
tin devait être ouvert. 

E Q concluant du particulier en g é 
néral — et ici ce mode de raisonne
ment n'est .pas contestable — il est 
permis de croire que le ministère a c 
tuel partageant en l'espèce tes idées de 
M. Jules Simon, n'a pas cru devoir SB 
désintéresser dan* la lu<te électorale. 

Quant aux résultats politiques de la 
victoire remportée par les gaaches, ils 
seront peat-ôtre moins favorables aux 
doctrines républicaines qu'on l'espère 
rue de la Ghanssée-d'Antin. La majo
rité du Sénat passant aux gauches, M. 
Gambetta n'a plus aucun motif pour se 
refuser à la mise en pratique du pro
gramme de Belleville. 

Il lai sera impossible désormais de 
rejeter sut ta nécessité de ménager les 
susceptibilités du Sénat, ses atermoie
ments, ses capitulations de conscience. 
Il a été jusqu'ici le Fabius Gunctator de 
la démocratie ; sa stratégie temporisa
trice n'a plus de raison d'être, et il lui 
faudra désormais devenir Annibal. 
L'expérience ne nous déplairait pas, si 
la France ne devait pas en être la vic
time, et si dé cette victoire à la Pjr-
rbus. M. Gambetta ne devait retirer 
qu'une désillusion complète-

On nous dira sans doute que la .ma
jorité du Sénat se montrera rebelle à 
des modifications radicaies, et qu'avec 
certains adoucissements dans la forme, 
elle sera tout aussi conservatrice que 
la précédente. Mais, comme le remar
quait hier notre correspondance pari
sienne, il nous faudra encore perdre 
cete illusion. Les candidats des gauches 
sont liés par leur» professions de foi. 
et ces professions admettent en grande 
partie les points, principaux du pro
gramme de Belleville et de Romans. 

Des élections viennent d'avoir lieu 
en Danemark pour le renouvellement 
de la Chambre des députés. 

On se rappelle en quelles circon
stance fut dissoute la Chambre qui vient 
d'être remplacée. Le gouvernement, en 
lutte ouverte avec elle depuis long
temps, lui avait soumis une proposi
tion tendant à l'ouverture d'un crédit 
de secours pour les habitants de l'île 
Sainte-Croix, éprouvés dernièrement 
par une révolte des noirs. La majorité, 
qui appartenait à la gauche, repoussa 
le projet. Le lendemain, le conseil 
d'Etat décidait la dissolution du Folke-
Ihing. 

Le Folkething est nommé à l'élection 
directe et il se compose de 102 m e m 
bres, soit par 1 par 16 ,000 habitants. 
Il est élu pour trois ans. 

Les électiona ont eu lieu et elles ont 
été, dans a a e certaine mesure, favora
bles au gouvernement. Le chef du parti 
radical, If. Tauber, a échoué. Le pré
sident du conseil des ministres, au con
traire, M de Helstein-Holsteinborg, l'a 
emporté sur le concurrent de gauche 
qui lui était opposé. 

On télégraphie de Rom», 2 , à la Ga
zette d'Italie, que Léon XIII a refusé 
de recevoir le prince Uruzoff, représen
tant officieux du Czar, auprès du Saint-
Siège, en disait qu'il ne désirait pas 
entretenir des relations avec la Russie 
tant qu'elle ne cessera pas de persécu
ter l'Eglise catholique en Pologne. 

La Gazette d''Italie ajoute que le 
cardinal Nina, secrétaire d'Etat, a éga
lement refusé catégoriquement de re
prendre les négociations, avant que le 
gouvernement du Czar, ait fait une ré
ponse satisfaisante au mémorandum 
adressé par le cardinal Siméoniau prin
ce Gortschakoff. 

• 
La République française parle au

jourd'hui de l'incident de Tanis ; et 
son langage est à retenir. 

Tout en reconnaissant que certains 
journaux c ont exagéré an peu r*iflT-
portance de cet incident», le journal 
de M. Gambetta dit que « l'offense à 
notre pavillon n'en a pas moins été 
faite, et c'est avec justice que notre 
gouvernement doit exiger une répara
tion éclatante et la punitiom des cou
pables.» 

Voici du reste ses conclusions : 
Quant a ce qui regarde le gouvernement 

du bey de Tunis, le moins que nous puissions 
exiger de lui, c'est d'abord de se prêter abso
lument à la poursuite de l'enquête ordonnée 
par la cour d'Aix ; c'est ensuite de révoquer 
tous tes agents qui se sont directement ou 
indirectement compromis dans l'affaire en 
question; c'est enfin d'adresser à notre con
sul général, qui représente la France, les 
excuses les p'us complètes pour l'injure faite 
à notre drapeau. 

Telle doit être sans doute la substance de 
la note que If. le ministre des affaires étran
gères a dû envoyer à Tunis, et à laquelle 
stfivant les usages, répause favorable deit être 
laite dans lae quarante-huit heures. Neus 
ne doutons nullement qus le bey ne tente 
aussitôt la lourde faute q ^e d'imprudents con-
seillers lai ont tait commettre, et du'il n'ac
corde les réparations dut BOUS sont dues S'il 
ne le fanait pas, s'il persistait dans son aveu
glement, nous sommes certains que le gou
vernement de la République saurait prendre, 
sans perdre de temps, les mesures uécessaires 
pour lui ouvrir les yeux. Toutefor-, et nous 
voulons le répéter ea terminant, il n'y « rien 
dans cette affaire qui doive émouvoir outre 
mesure l'opinion puoiiqhe : c'est un simple 
incident diplomatique dans lequel nous pou
vons dire que nous avons tmtrdps entière 
de noire côté. 

Noua eroyona que la 'République 
française se lait de singulières i l lu
sions en parlant des encouragements 
que nous prodigue l'Europe. 

Certains cabinets peuvent être par
faitement désintéressés dans la ques
tion et nous laisser faire ce que nous 
Voudrons ; — â*autres peuvent nous 
pousser à ce conflit comme en un piège, 

I et il e=t important d'y prendre garde. 
D'ailleurs, nous trouvons dans les 

journaux étrangers des versions bien 
différentes sur cette affaire. Tous ne 
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croit la République française. Si nous 
ouvrons par exemple la Nazione (en
core un journal italien qui n'est pas 
suspect de cléricalisme), nous voyons 
qu'à Rome on n'envisage pas l'incident 
au même point de vue et qu'on ne don-
no pas tort au bey de Tunis. 

D'après ce journal,le concessionnaire 
français n'aurait pas rempli ses enga
gements. A l'expiration du délai fixé, 
le bey envoya une commission pour 

; reprendre les terrains, et cette commis-
i sion était la même qui avait fait l'en-
| quête. 

Si la Nazione dit vrai, la présence 
| du consul autrichien s'expliquerait par-
i faitement, puisque celui-ci faisait par-
I tie de cette commission avec notre ins-
i pecteur des finances, M. Quillié. 

La commission se serait présentée 
sans armes et sans soldats, et seule
ment à l'entrée des terres de la con
cession ; elle se serait bornée à dres
ser procès-verbal du refus de la rece-

| voir. 
j II paraît même que le refus n'était 

pas fort désobligeant, puisque le janis
saire du consulat français aurait invité 
les membres de Ta commission à s« re
poser. Voici, du reste, la conclusion de 
l'article de la Nazione : 

Aucun des membres de la commission, en
tièrement composée de personnes des plus 
respectables, ne se permit de prononcer une 
syllabe qui pût sonner comme une injure pour 
le consul de France eu son gouvernement. 
Lorsque le janissaire, après avoir intimé la 

Îirohibition. invita ees messieurs a entrer,s'il 
eur plaisait de parier au comte de Sancv ou 

dfe se reposer (car le trajet qu'ils avaient" fait 
depuis Tunis était long), ils répondirent tran
quillement qu'ils ne voulaient pas enfreindre 
une défense, et ils retournèrent sur leurs pas. 
Naturellement, le gouverneur tunisien adressa 
au consul de France une protestation et les 
choses en sont là. 

Si telle est la vérité, comme neus avons 
sujet de le croire, il semble que le gouverne
ment français, mieux informé, n'a point à in
sister sur sa réclamation. Le procédé du gou
vernement tunisien est strictement conforme 
à son droit établi par l'acte de concession. 

Nous n'entendons point dire que la 
Nazione ait raison ni dans le récit des 
faitî, ni dans ses conclusions : nous ne 
savons rien officiellement et nous ne 
nous prononçons pas. Mais nous tenons 
à opposer les deux versions l'Une à 
l'autre, et à montrer qu'il famt en tout 
se méfier des exagérations qui égarent 
l'entendement ou travestissent les faits. 

La Nazione n'est point journal offi
ciel, mais cette feuille est l'organe d'un 
parti considérable représenté dans le 
gouvernement italien. Or, elle reflète 
une opinion bien différente de celle que 
professent no3 journaux français. Nous 
croyons donc que la République Fran
çaise s'avance un peu trop quand elle 
dit que « l'Europe entière est de notre 
cô té» . {.Union) 

o*nw . 

On lit dans le Soleil à la date du 5 jan
vier : 

« Oa parle toujours de modifications 
ministérielles qui auraient lieu après 
les élections sénatoriales d'aujourd'hui, 
ei elles pont favorables à la gauche. 

» Voici les bruits qui courent : nous 
le reproduisons sans en garantir l'exac
titude. M. Léon Say serait remplacé au 
ministère des financés par M. Henri 
Germain ou par M.Duclerc. et il devien
drait gouverneur delà Banque de France. 
II serait créé au ministère des finances 
un troisième sous-secrétaire d'Etat pour 
M. "Wilson, qui aurait dans ses attribu
tions rès êMt»Sa«ôB# iSdTfeStSS.' H. 
Fcarnier deviendrait ministre des affai
res étrangères arec M Spuller BOUT sous-
secrétaire d'Etat. M. Daprez resterait 
directeur de la politique. Si an minis
tère des Beaux-Arts est eréé, M. A Q -
tonin Proust en sera titulaire. Sinon on 
créerait pour lui, au ministère de l'ins
truction publique, un second sous-se
crétariat d'Etat, ayant les Beaux-Arts 
dans ses attributions. 

» Ce ne sent là que des projets qui 
peuvent se modifier,mais ce qui est dès 
à présent certain, e'est l'envoi de M. j 
Challemel-Lacouf comme ambassadeur 
à Berne. M. Cùallemel-Laconr profite
rait de son séjour dans cette résidence, ' 
relativemeui calme pour préparer un 
grand ouvrage dont lé plan serait déjà 
fait. » 

m 
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nant vers an prisonnier catalan qu'on 
lui a donné pour compagnon, il l'em
brassa en lui disant : • Ami, il me sem
ble qu'aujourd'hui est si près et demain 
si loin I» 

A minait, 11 a fait son testament en 
faveur de sa femme. 

Il a peu dormi le reste de la nuit. Ce 
matin, à huit heures, après avoir en
tendu la messe et communié, Oiiva Mon
casi a quitté la prison du Saladero dans 
un fiacre ne portant ni numéro ni lan
ternes. Un prêtre un crucifix à la main, 
précédait le condamné. Douze Frères de 
la Congrégation de la paix et de la cha
rité l'entouraient, leur mission est de 
l'exhorter à bien mourir et en même 
temps d'implcrer la charité publique 
pour payer les obsèques, non pa3 du 
présent condamné, mais du prochain. 
Ainsi les funérailles de Monfetsi seront 
payée* avec la collecte faite lors de 
l'exécution d'Ursua, l'assassin d'une 
femme riche, qui monta sur l'échafaud 
il y a quelque mois 

Le lieu de l'exécution, le Pradere de 
Quardias. est distant d'environ un ki
lomètre de la prison. Il y avait au 
moins 80,000 personnes sur le par
cours. 

L'échafaud est etjévé .a' ,ùne hauteur 
de deux mètres environ ; oh parvient 
sur la plate-forme à l'aide de quelques 
marches. On voit de partant le petit 
siège adossé au poteau auquel pend l'an
neau de fer (la garrotte) plié en denx et 
serré par ùh écrou, qui sert à étrangler 
le condamné. 

Arrivé au pied de l'échafaud, Moncasi 
écouta avec résignation la lecture de 
l'arrêt qui le condamnait, comme régi
cide, à la peine d:' mort, puis, toujours 
eutoui d d s prêtres qui lui aider.; t à mon
ter les marches, il parvint sur la plate
forme. Il avait annoncé qu'il parlerait 
au pe-uule, mais la forcerai a saus doute 
mnnqué ; il fit quelques pas, seu'.pro-
mena. ua regard îranquiile sur la foule 
et se dirigea vers la sellette. 

Le condamné portait un pantalon de 
couleur claire, une espèce de houppe
lande noira avec dne toque de même 
couleur ornée d'une croix blanche. 

L> s femmes qai se trouvaient pi es 
de l'échafaud poussèrent des cris au 
moment où le prêtre donnait l'absolu
tion au condamné» alors qde le boureau 
assujettissait Je corps coutre le poteau 
et lai passait la garotle autour du cou. 
La maladresse du bourreau était telie 
que ces préparatifs atroees et l'étran
glement oui bien demandé dix minutes. 
Un mouchoir cachait la figure du sup
plicié. 

Aaso tôt après l'exécution, le mou
choir fut enlevé, la facs de Mouea=i 
était violette,la tête était inclinée sur la 
poitrine. 

Deux bataillons d'infanterie et la gen
darmerie qui faiea eut le service quit
tent la plaire et la foule se presse autour 
de l'échafaud, mais sans aucun désor
dre. 

Lo corps resteraexpoiéjusqu'àqnatre 
heures. 

Le roi, qui voulait jusqu'au dernier 
moment gracier Moncasi, a dû céder à 
l'exigence du conseil des ministres. Sa 
Majesté a quitté Madrid hier, et s'est 
rendue au Prado, résidence royale. 

A la même heure, un caporal et deux 
soldats, condamnés à mort pour avoir 
comploté l'assassinat d'un de leurs offi
ciers, ont été fusillés a Geuta. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L a 

* L'Europe entière de notre côté •», 
y compris le consul général d'Ailema-

£a, comme le disait la, France avant* 
irl 

Le Figaro a reçu les détails qui sui
vent sur l'exécntion de Moncasi : 

Depuis son entrée en chapelle, Mon
casi a aecepté son sort avec résigna
tion. 

Il a demandé au ministre de la justice 
qui le visitait, si Passavanti était aussi 
condamné à mort. 

Il dîna peu. Dans la soirée, il a écrit 
à sa famille plusieurs lettres, dans les
quelles il demande pardon de. son crime, 

j témoigne un grand repentir et dit qu'il 
aura la consolation de mourir en boa 

j catholique. 
Dans une autre lettre à son avocat, il 

a écrit : « Je n'accuse personne, je par-
j donne à tout le monde. » Puis se tour- j 

fin du traité de Commerce 
franec-autrienien 

M. Le directeur des douanes vient 
d'adresser aux fonctionnaires de Cette 
administration et aux Chambres de com
merce, l'importante circulaire suivante, 
relative aux modifications apportées au 
tarif des douanes, oar suite de l'échéance 
du tr.-Ué du commerce conclu avec 
l'Autriche-Hongrie le i l décembre 1866 
et non renouvelée à son expira'ion, le 
31 du mois dernier. 

Paris, le 30 décembre 1878 
Un télégramme de notre ambassadeur à 

Vienne faiteonnaitre aujourd'hui au gouverne
ment français que les négociations engagées 
avec l'Autriche-Hongrie pour la prorogation 
dtr trarté dw commerce du tt- déccBivre t̂ Wu" 
n'ont pas abouti. A défaut de cette proroga
tion, nos re.aiions commerciales avec ce pavs 
rentreront, à dater du 1er janvier prochain, 
BOUS l'application du droit commun. Les pro
duits austro- hongrois se trouveront donc sou
mis aux conditions du tarif général. 

En outre, les autres Etats contractants ces 
serons à la même date, de jouir des avanta
ges particuliers qui auraient été concédés à 
l'Autriche et dont ils ne profitaient qu'en 

I vertu delà clause qui leur garantit le traitc-
| ment de la nation la dlus favorisée. Leurs 

produits seront ainii replacés dans la situa-
! tion où ils étaient antérieurement au treité du 

11 décembre 18tl6. C = tte disposition s'appli
que notamment aux bâtiments de mer, qui 
paieront désormais, au lieu du droit uniforme 
de 2 fr. par tonneau, les taxes inscrites dans 
le traité de 1660 avec l'Anglete re. 

Elle atteint également les ma'ières brutes 
et les objets fabriqués destinés aux cons m o 
tions de la marine marchande française. 

Le traité du 11 décembre 1866 avait repro
duit à leur égard les dispositions de la loi du 
19 mai piécédeat. Le régime dont il s'agit, 
abrogé en principe par la loi du 30 j .nvier 
1872, ne subsistait plus pour les arrivages 
des pays contractants , qu'en vertu du 
traité franco-autrichien. Il cessera donc, 
dès le 1er janvier, d'âtre applicable en ce qui 
concerne l'importation. (Jjant aux introduc
tion» antérieures, l'application dos objets à la 
construction et à l'armement des navires con
tinuera de s'tffectuer jusqu'à l'expiration des 
délais énoncés dans les soumissions. * 

J'invite les directeurs a porter sans retard 
la présente circulaire à la connnaissance du [ '^r' ï t a i j e r l a 0 U d e l a C h a u s s é e -
service et du commerce. 

Le Conseiller d'Etal, Directeur gênerai, 

Rbubaii --'rourcoixig' 
BT I B NORD DB LA FRANCE 

L'avia suivant nous est communiqué : 
« Le Maire de la ville de Roubaix 

informe les jeunes gens de la classe de 
1878 que les tableaux de recensement 
de cette classe sont affichés près de la 
Mairie, derrière le bureau du pesage 
public. 

Roubaix, le 6 janvier 1879. 
Le Maire, 

G*. DAUDET. 

L'adjudication des travaux de voirie 
pour l'entretien et l'amélioration des 
chaussées et promenades publiques et 
l'entretien des égouls, promenades et 
jardins publics pendant les années 
1879-1880 , a eu lieu aujourd'hui à 
l'flôtel-de-Ville. 

Cette adjudication comprenait deux 
lots. Les dépenses du premier,qui com
prend l'entretien et l'amélioration 
éas ©haussées et -promenades publi
ques étaient évaluées à 20 .000 francs, 
quatre soumissionnaires se sont pré
sentés : 
MM. Vandekerkove, 16 0 0 de rabais 

Garrette-Deburcq, prix dit devis 
Boutry, 12 0 0 
Labbe, 12 0/0 

M. Vandekerkove a été déclaré ad
judicataire. 

Aucun soumissionnaire ne s'est prô-
pour l'adjudication du second lot. 

La crise anglaise parait toucher à sa fin, si oa 

£eut en juger par le cours des consolidés cotés 
ier 95 i i2 . 
L'argent était un peu plus cher en liquida

tion ; on s'y attendait et cela n'a pas produit 
gr-nd effet sur la spéculation. Gelie-ci, con
vaincue de la plus value prochaine des ren
tes françaises, n'a pas voulu abandonner ses 
positions et elle a été récompensée de M fer-
maté dès le lendemain de la liquidation par 
les cours qui se sont vivement élevés. 

Le 30/0 cote 77,18 ; le 5 # 113,45 et le 3 9é 
amortissable 79,70. Ce dernier, sur lequel on 
avait détaché la veille un coupon dé 75 cen
times, en a regagné, on le voit, le 2(3 en une 
seule Bourse. 

Le mois de janvier est, on le sait, une des 
grosse échéances de l'année et le public opère 
presqu'immédiatement, des remplois consi
dérables. 

Il est à croire que, comme toutes les autres 
années, les rentes françaises auront la faveur 
de l'épargne et, parmi elles, on préférera cer
tainement le 3 yô amortissable. 

Nous en avons déjà recommandé l'achat à 
nos lecteurs et l'événement a justifié nos pré
visions. 

L'obligation de 3 f/O amortissable est, en 
effet, l'analogue d'une obligation de chemin de 
fer, titre si justement recherché jusqu'ici par 
l'épargne. 

Mais les obligations de chemins de fer ont 
atteint des cours qu'elles pourront désormais 
difficilement dépasser, tandis que le 3 0/0 
amortissable est appelé à profiter de l'amé
lioration constante de nos fonds publics. 

L'année qui vient de s'écouler a été trou
blée par des éVenSmejits européens dont la 
gravité, était bien€r^Hrnde, et cependant le 
3 ^,'rjfe 71.60, s'est éleVfTtTSrgrj; tt î é « ?é, 
de 107.80 à 112!):;. 

Plus de 5 ^é pour chacun des deux fond» I 
Que ne peut-on attendre de l'année qui se 
présente sous des auspices bien airarement fa
vorables. 

Nous ne pensons pas que la conversion soit 
imminente, mais ce n'en est pas moins une 
éventualité à prévoir et qui doit peser d'un 
certain poids dans les préoccupation* de ceux 
qui ont de l'argent à placer. Ils préféreront, 
sans aucun doute, un fonds dont le revenu est 
certain, revenu qui peut encore s'augmenter 
de la prime de remboursement. 

On sait, en effet, qu'une obligation de 16 fr. 
de rentes, valant actuellement 400 fr., peut 
être remboursé a 500, et qu'on est certain de 
ce remboursement sur une sérié de 175 obli
gations. 

En dehors de nos rentes, l'ensemble de la 
cote s'est sensiblement amélioré cette der
nière semaine, mais dans des proportions 
moins importantes. 

Les fonds étrangers sont fermes. 
L'Italien a fait un pas en avant à 76.70. 
Le 6 <fi russe 1877 a atteint des prix de 

nature à faire croira à l'imminence d'un em
prunt. 

Les valeurs égyptiennes sont stationnaires 
et les fonds turcs un peu lourds. 

Nous avons à constater de la fermeté sur la 
plupart des institutions de crédit et un peu 
de faiblesse sur le mobilier Espagnol et les 
va eurs de son groupe. 

RENSEIGNEMENTS. 
Compagnie de chemins de fer du Nord — 

La Chambre Syndicale des agents de change 
publie l'avis suivant : La chambre Syndicale a 
transmis officieusement à MM. les agents de 
change la communication ci-dsssous ; 

La Compagnie du chemin de fer du Nord, 
croit devoir signaler à la Chambre Syndicale 
les faits suivauts : 

Les obligations Nord énoncées ci-dessous 
sont comprises parmi celles qui ont été sous
traites au préjudice de M. Cahen d'Anvers : 
Numéros 66264 à 50273, 771619, 771658 à 
771696. 1677969, 1677970, 1710545 à 1710547, 
1744287 à 174 4288,1790288 » 1790300, 17065?1 
à 1796525, 1816458 a 1810182, 1821413 à 
1821415. 

Ces titres sont falsifiés et circulent actuel
lement; la compagnie a fait saisir des obliga
tions soi-disant : Numéros 1790202,1790202, 
1790203,181'J4S8 à 1810462, 1790207 à 1970208 
et 1810476. 

S gné : AMI 

Le Conseil départemental de l'instruc
tion publique se réunira le mardi, 7 
janvier, à deux heures du soir. 

M. de Marcère, qui était venu à Lille 
seulement 'pour voter, chacun sait cela, 
est reparti pour Paris, aussitôt son vote 
déposé. 

Les résultats généraux des élections 
ont été connus très-tôt, hiar, à Rou
baix, grâce à la bonne organisation de 
notre service télégraphique. 

Notre public a été renseigné aussi 
rapidement que le public du boulevard 

d'Antiii. 

plète et le dépouillement était immé
diatement commencé dans le lien m ê 
me du vote, grande salle de& fêtes, par 
six bureaux distincts, socs la prési
dence générale de M. le président du 
triûunal civil. Il n'y a eu qu'un pre
mier et seul tour de scrutin. 

» A une heure seulement, les ré
sultats commençaient à se dessiner, et 
l'enthousiasme de deux ou trois cen
taines d'individus stationnant depuis 
plus de trois heures devant la grille du 
monument commença à se manifester 
par des cris frénétiques de : Vive la 
République ! entremêlés de quelques 
cris de : Vive la France ! et l'on com
mença à courir vers les cabarets du 
voisinage. Il y a là plusieurs cabare-
tiers qui ont dû trouver le résultat 
admirable pour leur caisse. 

Mais cet enthousiasme, peut fournie 
du reste, de la place publique n'était 
rien en comparaison de celui de l'inté
rieur. Là on se pressait les mains, on 
se félicitait et. Dieu me pardonne, j * 
crois que les huissiers de service étaient 
plus ou moins embrassés par les vain
quants du jour.. Quelle joie, bon Dieu, 
quelle joie délirante 1 ii faut que tous 
ces hommes de l'ordre de choses aient 
eu bien peur de ne pas arriver. 

Ici, c'est un vétéran de 48 , une 
vieille barbe qui a attendu bien long
temps son jour et qui croit le voir enfin 
arrivé. Il ne peut, tant son émotion est 
grande, tenir la plume pour télégra
phier au souverain des nouvelles cou
ches, au grandi, au divin Gambetta le 
résultat inespéré. 

» Là, c'est un député de la gauche, 
au crâne dénudé comme une bille 
d'i\roire et suant à grosses gouttes qui 
prétend qu'en un tel jour les courants 
d'air des grands couloirs du Palais se
raient impussants à lui donner un 
rhume. 

» Et cependant, sur la place, les 2 
ou 300 fidèles assiègent toujours la 
grille et chaque fois qu'un délégué ou 
cru tel, descend l'escalier d'honneur, 
ce sont des cris à n'en plus finir. Il y 
avait plus d'un homme ainsi acclamé 
qui faisait la grimace, mais cela i m 
portait peu . . . on criait, on criait tou
jours ; c'est le plaisir des républicains. 

» La représentation finit le soir par 
l'illumination du Cercle libéral, sur 
la Grande-Place, de quelques autres 
cercles, plus ou moins libéraux aussi, 
sans doute, et quelques maisons pa-
voisées de drapeaux et p u i s . . . et puis 
c'est tout. 

Un expulsé, portant le nom d'André 
Gatteau, a été arrêté, hier, à la Croix-
Rouge. 

Il faisait grand tapage dans un c a 
baret, dans un état complet d'ivresse. 
C'est alors, qu'arrêté par les agents, il 
a f té reconnu sous le coup d'un arrêté 
d'expulsion. 

Le cabaretier du Beau-Séjour, a 
fait, hier, dans sa cave, une singulière 
trouvaille. 

Il y était descendu, pour y chercher 
différentes boissons, quand, près d'un 
tonneau, il se trouva face a face avec 
une jeune fille. Que faisait-elle là, si 
tard ? il était dix heures du soir. Le 
cabaretier ne tarda pas à être rensei
gné, quand il s'aperçut que les provi
sions de bouche, qu'il avait accumu
lées dans la cave, avaient subi une 
assez forte diminution, et que cette 
diminution se trouvait justement dans 
les poches et le tablier de la jeune 
fille. 

Arrêtée immédiatement, la voleuse, 
qui se nomme Blandine Poubert, vient 
d'être transférée, ce matin, à Lille. 

— Samedi, la Lys a déhorsé à Merville. La 
moitié de la ville est inondée. On a dû couper 
le pont.La plupart des établissements indus
triels tent arrose*. 

La situation est li même pour les localités 
situées surtout en aval de la rivière. 

La dépêche qui nous donne ces détails n e 
parle pas d'accidents de personnes. 

lt£p£iéaa«*'i.i£r* B e a f t a U l e n a ? * 

6 JAKV.BR 1862. — Un service de factage 
spécial et gratuit.pour la restitution des échan
tillons au domicile des intéressés, est organi
sé à l'établissement de la condition publique 
d* Roubaix. 

THr» 1.MRIDA.N. 

l£jskèa«éi*i<iV-» T s n r M u r a i i u i f r - , 

le paya, vieaaenl 4chott« 4 •*»*»_£*** o y » 
souita murs duquel ils titrent complètement 
défaits. 

G. B. 

K i . t - . i v H Afe ft*afc«ta. - péaLK-
.ATwms D » » u w « t e M du 5 l*™?-.• ~ 
Blanche Boulanger, rue Bernard, 26.—AchiUe 
Dubar, rue de l'Hoouaelet lortMulhez, 59. — 
Séraphin Demeulenaere, rue do F r a n c e . — 
Pierre Odoux, rue Archimède, ï 8 , — ArïhaT 
Matton,rue des Longues-Haies, cour B « « , 
160. - Irma Leplat, rue de l'Epei^e- — •ju
lienne Leplat, rue des Longues-Haies, cour 
B a a s . 2 . — Ursmarine Masson, rue doa sXm-
gues-Haies. — Henri Camus, rue St-Je»n,SJ. 

DBCI»JUTIOI*8 » • » * O M . du » Janxter^— 
Philippe Jans, 2 jours, m e des TWWBrjJwres, 
courî)elannoy, 8 - Julkm Thi^ffrv, II mois 
rue des Longues-Haies, 156. - Julie V™^ 
74 ans, rue du Pile. — Charles Dunex. 72 
ans, rue du Quaf, 5. 

*̂-
B t o r t - C I v U d * T a m — * • > • — D * " 

CLiBfnoNS DB HAIS8AHCBS du 4 janvier. — 
Eugène Deschamps, sentier de Roubaix. — 
Albert Lemaire, rue de la Latte. — •& nile 
Stichelbaut, Blanc-Seau. — Gaston DuiaMin, 
rue des Carliers. — Félicie Honné, ;ue 

R e v u e O u a n c î è p e h e b d o m a d a i r e 
d u & j a n v i e r 1 8 9 9 

(Correspondance de la Banque nationali-1, 
cap. 4000,000. Prop" du journal la Bourse, 
M, fW le tepeletier, Paris!. 

Notre marché s'est sensiblement améliore. 

On lit dans le Mémorial : 
« Les élections sénatoriales ont eu 

lieu hier à la préfecture du Nord. 
Nous en donnons d'autre part le ré
sultat.. 

» Dès midi, ia votalion était com-

l i et 16 décembre 1560. — Les Protestants 
de Tourcoing s'assemblent en grand nombre 
et se joignent à leurs coreligionnaires d'Ypres, 
d'Armenlières,de Bailleul et de Tournai, pour 
résister aux troupes du seigneur de Noircar-
mes, chargé d'assiéger Valenciennes, un des 
foyers trèj-actif des Protestantisme. 

L'eflroi se répand aussitôt ds-is toute la 
chauilienie.à la nouvelle de cette prise d'arme 
car, on savait par expérience à quels excès 
sanglants se portaient les sectaires dans leur^ 
moments d'exaltation. Le 15 décembre, une 
proces-iun parcoultles rue» de Li.le, pour de
mander à Dieu d'apaiser les troubles qui al
laient se produire. 

Une assemblée générais de* sectaires a lieu 
à Ouesnoy-sur Deulo ; ils s'y présentèrent au 
nombre d'environ 9^0 iudiviJus. Après o'étro 
concertés, les protestants révoltés saccagent le 
clidteau et l'église, puis se portent sur Pon
dues, Tourco'ng et W'attrelos, en commettant 
les mômes dévastations. 

Les bandes n-voilées, après s'être promené 
en pillant et dévastant les églises, dans tout 

Motte. , . , , ,. 
Du 5. — Jules Duchatel sentier du Moulin. 

— Maria Bourgeois, Grand-Plaisir. —Pauline 
Lefebvre, rue du Midi. — Louise Montagne, 
rue de l'Aima. . . . 

DBCLUU.TIONS DB DÉCÈS du 4 janvier. — 
Henri Benv, 2 m. rue du Prince. — Hortense 
Paris, 2 ans 1 m. rue des Parvenus. 

Du 5. — Céline Catteau, 2 ans 9 mois, 
ruelle CodroB. — Léon Thieberghien, 10 m. 
Brun-Pain. 

^ . - i ' 

cornroi FUNÈBRES a OBITS 
Les amis et connaissances de la famille 

SCREPEL-DELERCK, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Monsieur Léon-Louis-Jean-Charles SCRE-
PEL, décédé à Roubaix, le 4 Ismrier 1879, à 
l'âge de 40 ans et 9 mois, sont priés de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de vouloir bien assister h la a u e a a e d e 
e t m v o l qui sera célébrée le lundi 6 janvier 
1879, à 8 heures, aux v i g l l e a qui seront 
chantées le même jour, à 4 heures, et aux 
r e n v o i e t s e r v i e r > s o l e n n e l s , qui au
ront lieu le mardi 7 courant, à 10 heures 1/2, 
en l'église Saint-Martin. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue Saint-Georges, 43. 

Les amis et connaissances de la famille 
MAZUBE-MULLIER, qui, par ottnïf, ffam-
raient pas reçu de lettre do lairo part du 
décès d* Louis-Alexandre MAZURE. owmu-
factier. chevalier de la Légion-d'Honneur, 
décédé à Paris, le 5 janvier HT7TF, â*âns sa63e 
année, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de vouloir bien as
sister a la m e s s e « • ( • • * • ) , qui sera cé
lébrée le mardi 7 courant, à 9 heures, à 1 a l 
l i é e d e s m o r t s , le mé ae jour, A 4 heures, 
et aux e e n v e i e » s e r v i c e sa> leu -
n e l e . qui auront lieu mercredi 8, À 10 heu
res, en l'église Saint-Martin, à Roubaix. — 
L'assemblée rue Pellsrt 10. 

Les amis et connaissances des familles 
FREMAUX et LEPLAT, «{ai a » oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de mademoiselle Julie-Henriette DES-
CAT décédée a Roubaix, le S janvier 1879, 
dans sa 7 Se année, sont priés de considérer 
la présent avis comme en tenant lieu et de 
V juloir bien assister à la B l e s s e « l e e e n v e l . 
qui sera célébrée le maroi 7 courant, à 9 
heures et aux e a n v o i e s S e r v i e s s o 
l e n n e l s qui auront Heu le mercredi 8 du 
dit mois, à 10 heures, en l'église Sainte-
Elisabeth, à Roubaix. — Les v i s / M e s seront 
chantées le mercredi 8 janvier *879, à 3 h . — 
L'assemblée à la maison mortuaire, au Til
leul, rue du Pile, 8 près le patronnage Saint-
Eioi. 

Les amis et connaissances de la famille 
DELBERGDE-PENNEUqui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Louis-Joseph DELBERGCE, décédé a 
Croix, le 5 janvier 1878, dans sa 49e année, 
sont priés de considérer le présent avis com
me en tenant lieu et de vouloir bien assister 
aux c o n v o i e t s e r v i c e s o l e n n e l s qui 
auront lieu le mardi i janvier 1879. à 9 heu
res 1|2, en l'église de Croix. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, rue de l'Epeule. à 9 
heures, près le bureau d'octroi. — L ' e k i l 
d u m o i s , sera célébré-le lundi 3 février, à 
9 heures, en la même église. 

Dn O n i t s o l e n n e l d n m o i s sera célé
bré en l'église paroissiale de Mouscron, le 
jeudi 9 janvier 1879, à 10 heures, pour le 
repos de l'âme de Monsieur Jean-Baptiste-
Joseph MTJLLIEZ, ancien échevin, président 
du ConseJl de Fabrique de l'Eglise, président 
de la Commission administraUve des hospices 
civils, membre de la Conférence de Sâint-
Vincent-de-Paul. époux de Dame Appoline-
Julie DELEBECQTJE. décédé à Mouscron, le 
9 décembre 1878, à l'âge de 61 ans. — Les 
personnes, qui par oubli n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part sont priées de con
sidérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

On © b i t s o l e n n e l o n n i v e r s o i r e sera 
célébré en l'église Notre-Dame, à Roubi.ii, 
le mardi 7 janvier 1879, à 9 heure» 1/2, pour 
le repos de l'Ame de Mademoiselle Isaïe-
Ursule SEGARD, décédée à Roubaix, le 3 
janvier lr77, dans sa 78* année. — Les r e r -
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sott priées de vouloir 
bien considérer te preseïrf avis1 caHttwaeo te
nant lieu. 

Un O f e i t s o l e n n e l d u m o i s sera célé
bré en l'église paroissiale du Saint-Sépulcre, 
à Roubaix, le mardi 7 janvier 1879, à lu 
heures, pour le. repos.de l'âme d_e.Monsjeur 
Jean-Baptiste BROWAEYS. veuf en premiè
res noces de Dame A. VAKDEPCTTE «t en 
secondes noces de Dame N. DE GEYTER, 
décédé à Roubaix, le 6 décembre 1878, dans 
s* 70* année. — Les personnes qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 1773S 

Faits Divers 
— LzCorrespondencia dit qu'il existe 

a Freneda, province de Teruel, un 
homme qui a la grande et merveilleuse 
faculté de respirer impunément le gaz 
acide carbonique. Il se rend dans les 
caves et les chais an moment de 1» ven
dange, alors que le mou est en pleine 
fermentation , y reste pendant -, dea 
heures entières, pariant, riant, chan
tant, au gr.Bd étonaement des assis
tants qui le regardant du dehors, et il 
peut vivre dans cette atmosphère marne 
lorsqu'elle est tellement saturée d'aaidé 
que les lumières et les feux s'éteignent. 

— Il y a quelques jours, un homme 
dont l'identité n'a pu ercore être con
statée, a été trouvé mort dans les neiges 
îur le territoire de la commune de 
Saint-Ouu, au lieu dit les Qoales 
(Loire). 

Quelques jours avant, cet individu 
aurait bu dans une auberge avec un 
garde champêtre qui l'aurait reconnu 
par ses vêtements. Cet individu, étran
ger au pay=, te readait, paraît-il, pour 
des aflaire?, dans une commune éloi-

Jakv.br
Roubi.ii
repos.de

